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Entreprise et Administration

° Les services 100% dématérialisés de l'Urssaf

° Le tableau récapitulatif – C’est seulement sur internet

° Vos obligations sociales...en quelques clics

° Administrations et collectivités territoriales - Vos déclarations sociales sur internet

° Solidarité et affiliation obligatoire à la Sécurité sociale - A jour au 1er janvier 2012

° Le Titre emploi service entreprise (Tese)

° Le Titre emploi service entreprise (Tese) - J'adhère et je déclare sur internet

° Le Rescrit social

Document en cours d'actualisation

° Visite conseil en entreprise - Vous venez de créer une entreprise ?

° Les formateurs occasionnels - A jour au 1er janvier 2012

° Les stages en entreprise - A jour au 1er janvier 2012

° Les entreprises et agences de presse - A jour au 1er janvier 2011

° Les mannequins - A jour au 1er janvier 2012

° Les principales formalités de l'employeur - A jour au 1er janvier 2012

° Les risques du travail dissimulé - A jour au 1er janvier 2012

° La CSG et la CRDS sur les salaires - A jour au 1er janvier 2012

° La CSG et la CRDS sur les revenus de remplacement - A jour au 1er janvier 2012

° Le versement transport - A jour au 1er janvier 2012

° La déclaration préalable à l’embauche (DPAE) - A jour au 1er janvier 2012

° Salarié à employeurs multiples - A jour au 1er janvier 2012

° Les employeurs d'artistes du spectacle vivant - A jour au 1er janvier 2012

° Les professions médicales salariées - A jour au 1er janvier 2011

° Le Créateur "salarié" - A jour au 1er janvier 2012

° Les droits d'auteur et l'AGESSA - A jour au 1er janvier 2011

° Le salarié à temps partiel - A jour au 1er janvier 2012


